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DECISION n° 792/2023 

 
 

Référence : SDW/23 
 
 

 
DELEGATION DE SIGNATURE 

 
Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 
Normandie, nommé à cette fonction par arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des 
territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 2015, renouvelé par arrêté du 18 décembre 2020, et 
plus spécialement habilité aux fins des présentes en vertu du décret du 26 avril 1968 modifié par le 
décret n°2014-1732 du 29 décembre 2014, établissement ayant son siège à Rouen 
 
VU le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié par décrets n° 77-8 du 3 janvier 1977, n° 2000-1073 
du 31 octobre 2000 et n° 2004-1149 du 28 octobre 2004, n°2009-1542 du 11 décembre 2009, n°2014-
1732 du 29 décembre 2014, n°2015-979 du 31 juillet 2018, n°2018-777 du 7 septembre 2018, 
 
VU l'ordonnance n°2011-1068 du 08 septembre 2011, 
 
VU le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011 
 

DECIDE PAR LA PRESENTE 
 
de donner délégation de signature à Monsieur Fabien Mancel, Adjoint au Directeur Général et 
Directeur de l’anticipation et du développement, du 13 juillet 2023 au 31 août 2023 inclus en cas 
d’empêchement du Directeur Général durant cette période, dans le cadre des dispositions de l'article 
13 du décret du 26 avril 1968 modifié par le décret n°2014-1732 du 29 décembre 2014, et notamment 
de l'article R321-9 du code de l'urbanisme. 
 
 
La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de Seine-Maritime. 
 
 
  Le Directeur Général, 
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